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Christophe Le Gal Menuiserie Agencement –
Modification(s) de société

Référence : L028735

Départements de publication : Côtes d’Armor
Annonce légale publiée le 20 décembre 2024 sur paysan-breton.fr

Evènement(s) : Modification(s) de société

Christophe Le Gal Menuiserie Agencement

Société à responsabilité limitée

au capital de 1.200 euros

Siège social : 10 Allée d’Aquitaine 22960 PLEDRAN

919 978 106 R.C.S. SAINT-BRIEUC

Nouveau siège social : 45 Brangolo – 22940 PLAINTEL
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TRANSFERT DU SIEGE SOCIAL

[filet]

Aux termes d’une AGE en date du 02 novembre 2024, les associés ont décidé de
transférer le siège social du  » 10 Allée d’Aquitaine  22960 PLEDRAN  » au  » 45
Brangolo 22940 PLAINTEL », à compter du 02 novembre 2024, et de modifier en
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conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis,

La Gérance

Consulter cette annonce en ligne
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